
Loi modifiant la loi sur la santé 
(LS) (13587) 

K 1 03 

du 20 juin 2025 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur la santé, du 7 avril 2006 (LS – K 1 03), est modifiée comme suit : 
 
Chapitre IVB Admission des fournisseurs de prestations  

à pratiquer à la charge de l’assurance 
obligatoire des soins (nouveau) 

 
Art. 33B Admission (nouveau) 
1 Les fournisseurs de prestations visés à l’article 35, alinéa 2, lettres a à g, m 
et n, de la loi fédérale sur l’assurance-maladie, du 18 mars 1994, doivent être 
au bénéfice d’une admission pour fournir des prestations ambulatoires à la 
charge de l’assurance obligatoire des soins. 
2 L’admission est délivrée par le département aux conditions prévues par la 
législation fédérale. Demeurent réservées les dispositions limitant le nombre 
de fournisseurs de prestations. 
3 L’admission à pratiquer à la charge de l’assurance obligatoire des soins des 
fournisseurs de prestations soumis à limitation dont il n’a pas été fait usage 
durant plus de 6 mois devient caduque. Le département peut, pour de justes 
motifs, notamment la maladie, l’accident, la maternité ou la formation 
postgrade ou continue, prolonger ce délai, sur demande écrite du titulaire 
formulée avant l’expiration du délai. 
4 Le département est l’autorité de surveillance chargée de veiller au respect 
des conditions d’admission. 
5 Les mesures prévues par la législation fédérale en cas de non-respect des 
conditions d’admission sont applicables. 
6 Les procédures d’admission et de surveillance, ainsi que les 
communications obligatoires des fournisseurs de prestations, sont fixées par 
voie réglementaire. 
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Art. 33C Limitation du nombre de médecins fournissant  
des prestations ambulatoires à la charge de l’assurance 
obligatoire des soins (nouveau) 

1 Le Conseil d’Etat limite, dans un ou plusieurs domaines de spécialisation, le 
nombre de médecins qui fournissent des prestations ambulatoires à la charge 
de l’assurance obligatoire des soins, conformément à la législation fédérale 
sur l’assurance-maladie. 
2 Lorsqu’il détermine les nombres maximaux de médecins admis à fournir 
des prestations ambulatoires à la charge de l’assurance obligatoire des soins, 
le Conseil d’Etat peut prévoir des facteurs de pondération différents selon les 
domaines de spécialisation concernés. Ces facteurs sont fixés, notamment, 
après consultation des associations des médecins du canton de Genève, des 
hôpitaux et des cliniques et celles représentant les patientes et patients, sur la 
base d’indicateurs relatifs à l’évolution des besoins de la population, et revus 
au moins tous les 4 ans. 
3 Le Conseil d’Etat, soit pour lui le département, peut lever momentanément 
la limitation, dans chaque domaine de spécialisation, si des raisons de santé 
publique l’imposent, notamment afin d’assurer une couverture sanitaire 
suffisante. 
4 Le département peut exceptionnellement, dans des cas particuliers, déroger 
aux nombres maximaux fixés, afin d’adapter l’offre de soins au plus près des 
besoins de la population, en tenant compte notamment des compétences 
médicales particulières concernées dans un domaine de sous-spécialisation 
reconnue par les sociétés de disciplines cantonales pour accéder à un 
traitement spécifique en temps utile, après consultation des associations des 
représentants des patients et de la commission quadripartite constituée d’un 
représentant pour chacune des entités suivantes : de l’Association des 
médecins du canton de Genève (AMGe), de l’Association des médecins 
d’institutions de Genève (AMIG), des Hôpitaux universitaires de Genève 
(HUG) et de l’Association des cliniques privées, chacun étant nommé par le 
Conseil d’Etat. 
5 Les fournisseurs de prestations, les assureurs et leurs fédérations respectives 
communiquent gratuitement, sur demande du département, toutes les données 
nécessaires pour fixer les nombres maximaux de médecins. 
6 Le Conseil d’Etat édicte les dispositions d’application du présent article. Il 
fixe notamment la procédure applicable concernant les consultations et la 
coordination prévues par le droit fédéral, ainsi que les modalités de 
communication des données nécessaires pour fixer les nombres maximaux de 
médecins admis à pratiquer à la charge de l’assurance obligatoire des soins. 
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Art. 2 Entrée en vigueur 
Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi. 
 


